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Convocation à la formation : 

xxxxx 

Votre contact référent pédagogique et administratif : 
Mathilde Faidherbe 
mathilde.faidherbe@agissens.fr 

 
 
Le jour mois, 
 
Nous avons le plaisir de vous confirmer votre participation à la formation : 

FORMATION LIBELLE 
 

Cette formation se déroulera du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx, selon les modalités suivantes : 

Dates Heure de début Heure de fin Lieu de formation ou modalités si distanciel 

Xx/xx/xxxx  xx:xx  xx:xx xxxx 

Xx/xx/xxxx  xx:xx  xx:xx Xxxx 

Formateur :  Mathilde Faidherbe 

Si la formation est en mode présentiel, votre restauration du midi est prévue avec l’ensemble du groupe. 

Les modalités de prise en charge des éventuels frais de transport et d’hébergement vous sont communiqués par votre 

service Formation. 

 

Si vous êtes contraints d’annuler cette formation, nous vous recommandons de le faire au plus tôt auprès de 
votre service Formation : Xxxxx Xxxxxxx (tel et mail) 

 

Programme de la formation et modalités pédagogiques : 

Vous trouverez le programme de la formation en annexe. 

Les supports de formation et l’attestation de présence vous seront adressés en format électronique à l’issue de la 

formation.  

La formation alternera théorie et pratique. Elle fera l’objet d’une évaluation formative tout au long de son déroulé pour 

vous permettre et permettre au formateur d’accompagner et s’assurer de l’acquisition des compétences visées. 

Vous serez invité en fin de formation à compléter un questionnaire de satisfaction à chaud. Nous vous adresserons 

également un questionnaire d’appréciation des acquis de la formation après un délai de quelques semaines. 

 

Cordialement, 

Mathilde Faidherbe 

 

Nous essayons de rendre les formations que nous animons accessibles à tous, dans une démarche inclusive. Pour tout complément 

d’information concernant la prise en charge d’une situation de handicap, merci de vous adresser à mathilde.faidherbe@agissens.fr 

Pour le bon déroulement de la formation et le respect de chacun, le règlement intérieur Agissens s’applique. Concernant les mesures de 

santé et de sécurité, c’est le règlement intérieur du lieu d’accueil qui s’appliquera en cas de formation présentielle. Il vous sera présenté 

et mis à votre disposition sur place. Nous vous invitons à vous rapprocher du lieu d’accueil pour toute information complémentaire. 

https://www.agissens.fr/nous-conna%C3%AEtre/r%C3%A8glement-int%C3%A9rieur/

